
Travaux d’élargissement et de protection des 
éboulements des gorges des Evaux financés 
à 100% par le Conseil Départemental de la 
Haute-Savoie pour 1,4 M€ 

Fait le 02 septembre 2023  

Dispositions prévues  

suite à la réunion publique du 30 août 
 

❑ Fermeture de la RD12 le 04 septembre à 8h00 

❑ Circulation interdite sur la RD12 24h/24h, 7j/7j 

❑ Déviation du trafic local par la route communale 
des Vieux Evaux. Régulation de la circulation par feux 
en alternat à Delairaz et Termine 

❑ Déviation autre trafic via Annecy—Thônes 

❑ Arrêté municipal sur la route Communale dite des 
Vieux Evaux avec restriction de circulation pour le 
transport scolaire (7 navettes scolaires à charge de 
Proximi’Ti) : 

A. Fermeture à la circulation en sens unique : 

1)  de Saint-Pierre-en-Faucigny vers Glières-Val-de-
Borne de 7h00 à 7h45 pour permettre la libre 
circulation descendante des navettes aux écoles 

2)  de Glières-Val-de-Borne vers Saint-Pierre-en-
Faucigny de 17h00 à 17h45 pour permettre la 
libre circulation montante des navettes de retour 
des écoles 

3)  Attention temps d’attente de 30 minutes mi-
nimum aux entrées de la route communale 

4)  Hors week-end et vacances scolaires 

B. Circulation autorisée des véhicules légers (VL)
inférieurs à 3,5 Tonnes 

C. Interdiction : véhicules lourds (PL), longs, ca-
mions, camionnettes dont le PTAC est sup. 3.5T, 
véhicules avec remorques, campings cars 

❑ Dérogation pour le ramassage des ordures ména-
gères aux heures de non influence, aux véhicules de 
travaux de la CCFG, au ramassage de lait, aux agricul-
teurs (circulation 21h-6h) 

❑ Information « Déviation » sur le réseau autoroutier de 
l’ATMB 

❑ Contrôle de la sécurité du trafic par la police Inter-
communale de la CCFG et la police municipale de 
Saint Pierre 


